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comité central pour arriver à une solution de cette importante

question. Cette assemblée des délégués eut encore à

approuver les comptes et le budjet de l'exercice 1938-39 et
à nommer les remplaçants de quelques membres décédés ou

jjpIfeÄssionnaires du Conseil suisse d'honneur. La composition
de ce conseil est actuellement la suivante : président :

M. E. Rybi, architecte, Berne ; membres : MM. C. Jegher,
ingénieur, Zurich, P. Reverdin, architecte, Genève, M. Schu-

can, architecte, Zurich, J. Tobler, ingénieur, Saint-Gall ;

membres suppléantà^MM. H. Conrad, ingénieur, Coire,
R. Gianella, ingénieur, Bellinzone, A. Linder, ingénieur, Bâle,
Ed. Meystre, ingénieur, Lausänne, F. Thévenaz, architecte,
Lausanne, F. Vischer, architecte, Bâle, H. Weiss, architecte,
Berne et Ph. Tripet, architecte, Genève. Cette assemblée des

délégués approuva en outre les statuts révisés de la section
de Fribourg et, après discussion, le texte nouveau du formulaire

n° 25 « Contrat entre le maître de l'ouvrage et l'ingénieur

», texte dressé par une commission spéciale d'ingénieurs
civils, d'entente avec la Commission des normes. Ce contrat
précise à fond le mode selon lequel doivent être établis les
honoraires de l'ingénieur civU et la manière dont doivent
être réglés les rapports entre l'ingénieur et l'architecte. Furent
également soumises à l'approbation de l'assemblée, les
nouvelles « normes pour funiculaires de halage des skieurs » et les
« normes révisées pour ascenseurs ». Les nouvelles « normes
pour funiculaires de halage des skieurs » permettront aux
autorités d'introduire, par la suite, une réglementation unique
en cette matière dangles différents cantons. Elles faciliteront
l'élaboration rationnelle des projets, régleront la fourniture et
le. montage de telles installations et contribueront à augmenter

la sécurité. L'Office fédéral des transports a accueilli très
favorablement cette réglementation et avait du reste un
délégué au sein de la commission de rédaction. En ce qui
concerne les « normes pour la construction et l'exploitation
des ascenseurs et monte-charge » elles ont été révisées et
adaptées aux conditions actuelles. Ce travail a été fait avec
la collaboration des représentants de la S. U. V. A. L. et des

industriels de la branche.
On discuta et approuva ensuite de multiples révisions

proposées par la Commission des normes se rapportant aux
formulaires suivants :

n° 123, « Conditions spéciales et mode de métré pour les

travaux de ferblanterie et de toitures en ciment ligneux et en
carton bitumé » ;

n° 134, « Conditions et mode de métré pour les planchers
sans joints et sol divers » ;

n° 136, « Conditions et prescriptions pour l'installation des

ascenseurs et des monte-charge » ;

n° 142, « Conditions pour l'exécution et mode de métré des

travaux de volets, volets à rouleaux, stores et portes de

garage ».

L'assemblée des délégués discuta en outre certaines
interprétations et certains points de vue du comité central,
concernant 1 organisation des conseils d'honneur el approuva en
définitive sa manière de voHJJfa Elle approuva également le

programme établi pour l'assemblée générale, prévue pour
l'automne, à Zurich. Enfin c'est à cette assemblée que fut
fondé le « Groupe professionnel des architectes S. I. A. pour
les relations internationales », groupe dont l'ini érêt pour la
S. I. A. et pour le pays tout entier fut reconnu.

Uassemblée des délégués du 9 décembre 1939, à Zurich sanc-
honna la nomination de nouveaux membres romands à la
Commission des normes et procéda à l'élection du nouveau
Comité central. M. le professeur Dumas et M. P. Truniger,
architecte, déclinèrent une réélection. M. F. Gilliard, archi¬

tecte à Lausanne, et M. H. Wächter, ingénieur à Winterthour,

furent nommés à leur place. Les autres membres du
comité central, à savoir : MM. H. Naef, architecte, A. Soutter,
ingénieur, R. Epehenberger, ingénieur et Kopp, architecte,
furent réélus ainsi que M. le Dr h. c. Neeser, dont le mandat
de président central fut renouvelé par acclamations. M. le
Dr Brown et M. von Gugelberg, ingénieurs, ayant donné leur
démission de rifpseurs des comptes, furent remplacés par

iWÈR B. Grämiger, ingénieur de Zurich et L. Schwegler,
ingénieur de Lucerne. MM. R. Brodtbeck, architecte de Frauenfeld

et W. Rebsamen, ingénieur de Bâle, furent désignés
comme suppléants.

L'assemblée eut ensuite à entériner la légère modification
du formulaire n° 21 « Contrat entre le maître de l'œuvre et
l'architecte » donnant suite à une décision prise par l'assemblée

des délégués du 15 avril à Soleure. Par cette modification
la notion de responsabilité se trouve définie dans le contrat
entre l'architecte et le maître de l'ouvrage de la même manière

que dans le formulaire nouveau n° 25 « Contrat entre le

maître de l'œuvre et l'ingénieur ».

C'est à cette assemblée des délégués que furent approuvés
les statuts révisés de la section de Saint-GalL Les résultats
du VIIIe concours de la fondation Geiser auraient dû, selon le

règlement, être proclamés à cette assemblée générale, mais
celle-ci ayant dû être renvoyée, le comité central prit sur lui
de distribuer les prix sous la réserve d'une approbation
ultérieure par l'assemblée. Cette dernière prit connaissance à ce

sujet d'un long rapport de M. Murset, architecte qui, comme
membre du jury, donna d'amples détails sur les résultats de

ce concours.

5. Commissions.

Le Conseil suisse d'honneur, dont quelques membres avaient
été nommés à l'assemblée des délégués du 15 avril à Soleure,

'fïfiîjlldurant l'exercice écoulé, et dans sa nouvelle formation,
quelques séances. Les conseils d'honneur des sections de leur
côté eurent quelques cas à trancher.

La Comniission de la Maison bourgeoise consacra ses efforts
à la préparation de nouvelles éditions révisées des volumes
actuellement épuisés et spécialement du volume du canton
de Genève, dont la nouvelle édition paraîtra vraisemblablement

au printemps 1940. Le résultat de la vente des volumes
attint 2416 fr. 50 contre 2396 fr. 30 l'année précédente. Il
faut chercher la cause de ce résultat comptable favorable dans
le fait que les volumes restants ont été comptabilisés pour
1 fr. et que toutes les rentrées purent être considérées comme
un bénéfice net. (A suivre.)

GROUPE PROFESSIONNEL DES ARCHITECTES
POUR LES RELATIONS INTERNATIONALES

Des livres pour les architectes et ingénieurs
prisonniers de guerre.

De nombreux ingénieurs, de nombreux architectes sont
actuellement détenus dans des camps d'internés ou de

prisonniers, isolés, privés de tout contact avec leur profession.
Le Groupe professionnel des architectes S. I. A. pour les

relations internationales, désireux de leur porter le secours
moral d'un contact professionnel, s'est mis en rapport avec
le Service cCaide intellectuelle aux prisonniers de guerre du
Bureau international à"éducation, 52 rue des Pfiquis, Genève.
Ce bureau, qui a été reconnu officiellement par de nombreux
gouvernements, est en mesure de faire parvenir à destination
les ouvrages, les revues qu'on voudra bien lui remettre. Il
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reçoit, d'autre part, journellement des demandes d'ouvrages
d'architecture ou de technique auxquelles il lui est malaisé
de répondre.

Notre désir d'agir s'est trouvé correspondre exactement à

l'appel du Service d'aide intellectuelle aux prisonniers de guerre.
Il est de notre déMïir de venir en aide à nos collègues

prisonniers de guerre. Nous pouvons le faire de trois manières

— dont l'une n'exclut pas les autres, grâce à l'existence du
Service d'aide intellectuelle.

1. En faisant parvenir au Service prénommé des ouvrages
techniques demandés par les prisonniers 1. La promptitude de

ces envois ne sera pas moins appréciée que l'envoi lui-même.
2. En faisant parvenir à la même adresse les ouvrages récents

ou anciens, en bon état, que nous mettons à la disposition de

nos collègues prisonniers ou internés. (Indépendamment des

ouvrages techniques, tous les volumes, de quelque matière qu'ils
traitent, sont acceptés avec reconnaissance par les prisonniers.)

3. En participant financièrement à notre action pour nous

permettre d'acquérir les ouvrages spéciaux qui ne pourront être

obtenus autrement. Les versements peuvent être faits au compte
de chèques postaux du Groupe professionnel des architectes

pour les relatioiipptnternationales, VIII 54.15, Zurich, avec la
mention « Livres pour les prisonniers ». Les résultats de cette

souscription seront publiés dans les colonnes du « Bulletin
technique de la SuùsWromande ».

Nous espérons aussi pouvoir obtenir l'autorisation de faire
parvenir aux prisonniers des carnets de croquis et de quoi
dessiner. C'est assez dire que nous avons besoin du concours
de tous.

Nous sommes persuadés que nous ne faisons pas en vain
appel à votre ggntiment de solidarité professionnelle. Les
architectes et les ingénieurs suisses ont un geste à faire.

Au nom du Groupe professionnel des architectes S. L A.

pour les relations internationales,
Le président : Le secrétaire :

F. Gampert. J.-P. Vouga.

NECROLOGIE

Roger Chavannes, ingénieur2.
1860-1940

Roger Chavannes, ingénieur et professeur, que la mort a
enlevé à ses parents et amis en juin dernier, a été dans notre
pays un pionnier des applications de l'électricité, dans le
champ industriwiteomme dans l'enseignement.

Né en 1860, à Montet, il appartenait à une famille établie
depuis longtemps au Pays de Vaud auquel elle a donné nombre

d'hommes éminents. En 1878 il entre à l'Ecole d'ingénieurs
de Lausanne qui lui décerne, en 1882, le diplôme d'ingénieur-
mécanicien.

1 Le service d'aide intellectuelle aux prisonniers de guerre tient a jour une
liste des demandes précises formulées par les prisonniers ou internés. Cette liste,
qui grandit continuellement, ne peut èl rc publiée dans nos colonnes. Nous trouvons

parmi les volumes mentionnés : des traités de mécanique rationelle, de
résistance de matériaux, d'électricité, de radiotechnique, de minéralogie, de
constructions de ponts et de machines (turbines et moteurs), de, etc. ; tous les
domaines de la science de l'ingénieur y sont cités (problèmes théoriques et
problèmes de construction). Pour les architectes, il en est de même : histoire
de l'art, urbanisme., technologie du bâtiment, etc., etc. Grâce À l'excelléslé
organisation du service d'aide intellectuelle, les volumes qui panii-mlniui à

son adresse, 62 rue des Paquts, Genève, permcllronl. de donner suite sans
tarder aux désirs exprimés par nos collègues interné! et prisonniers. Réd.

2 Noils publions ici l'essentiel d'une notice nécrologique parue au n° du
20 septembre 1940 du Bulletin de l'Association suisse des électriciens, sous la

signature de M. Le Coultre.

Passionné de physique,JHj.faisait chez lui des expériences ;

la première installation téléphonique, qui ait probablement
fonctionné en Suisse, a été montée par Chavannes en 1876,
entre la maison paternelle et le Collège Gaillard. En 1882, il
présente à un concours académique un mémoire sur « le calcul
des dynamos », sujet hardi, s« en fut, pour l'époque.

Le temps des études étsS,terminé, nous trouvons, en 1883, le

jeune ingénieur aux ateliers Daix, à Saint-Quentin, puis, en
1884, chez Bréguet, à Paris. Il revient en Suisse pour occuper
la place d'ingénieur du Service des eaux de Fribourg en 1889,
puis à Neuchâtel en 1892. C'est le moment où les premiers
transports d'énergie s'établissent en Suisse ; Chavannes,
nommé chef du Service de l'électricité de Neuchâtel, amène
au chef-lieu du canton l'Iisrgie de la Reuse au moyen d'une
ligne monophasée à 50 pér./sec. pour la lumière et d'une
ligne triphasée à 331/3 pér./sec. pour la force motrice. Il
monte la centrale à vapeur de réserve où fonctionne une des

premières turbines à vapeur.
Roger Chavannes fut un membre eminent de l'Association

suisse des éleçtaSens qui l'avait élevé à l'honorariat. Il fit
partie de son Comité, participa à la fondation de l'Inspectorat
des installations à courant fort et fut un des fondateurs de

l'Union des centrales suisses d'électricité, qu'il présida de

1896 à 1897.
De tout temps il a eu le goût d'exposer ses idées et le talent

de le faire avec méthode. Lorsqu'en 1902, Chavannes accepte
l'appel qui lui vient de Genève, pour occuper le poste de
professeur d'électrotechnique dans le Technicum nouvellement
fondé, il est déjà préparé à cette tâche. Il s'en tira à son
honneur et vingt-quatre « volées » d'élèves furent par lui initiées
au calcul des machines électriques. Atteint par la limite
d'âge en 1926, il prend sa retraite.

Doué d'une rare dextérité manuelle, amateur de musique
et violoniste lui-même, Roger Chavannes se fait luthier ; il
se remet à l'étude de la chimie et cherche à reconstituer le
fameux vernis des luthiers anciens. Dans son accueillante
demeure de Chambésy, il reçoit ses amis, et parmi ceux-ci
ses anciens élèves qui viennent lui demander conseil ; il se

met à étudier la radio-technique et suit régulièrement les

conférencesîtfjui se donnent à Genève jusqu'au jour où la
maladie lui interdit de quitter le logis.

Roger Chavannes nous a laissé l'exemple d'un homme d'une
•ipBSJjcience intransigeante ; quand il estimait de son devoir
de dire ou de faire quelque chose, il ne s'y dérobait pas. Selon

son désir, aucun discours ne fut prononcé sur sa tombe, mais

ses amis cdplervent son exemple et son souvenir dans leur
cœur.
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Théorie mathématique du bridge, à la portée de tous (134
tableaux de probabilités avec leurs modes d'emploi. Formules
simples. Applications. Environ 4000 probabilités), par Emile
Borel, membre de l'Institut, professeur de calcul des probabilités

à la Faculté des sciences de Paris et André Chiron, rédacteur

de bridge aux journaux « Le Temps », «L'Illustration»,
etc. Fascicule V de la collection de monographies des probabilités

publiée sous la direction de M. Emile Borel. — Paris, Gau-
thiers-Villars, 1940. Prix : 175 fr.

Comme tous les jeux où interviennent à la fois le hasard et
l'intelligence du joueur, le bridge pose des problèmes de deux
types bien distincts. Tour d'abord, les jeux étant donnés et en
supposant que le joueur connaisse exactement la répartition
des cartes, on demande de déterminer sa meilleure ligne de
jeu ; de ce type sont presque tous les problèmes de bridge envisagés

dans les traités ou les chroniques des journaux. Mais
le joueur, bien que possédant certains renseignements sur la

répartition des cartes, ne la connaît pas exactement, d'où un
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